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Impossible de rencontrer le mot laïcité dans les 
œuvres publiées ou la correspondance de Félix 
Pécaut. L'adjectif laïque - et non le substantif laïc qui 
s'oppose à clerc - y est assez fréquent et s'oppose à 
clérical en surenchère avec l'adjectif neutre. C'est 
ainsi que Pécaut emploie les expressions: essor de 
l'activité laïque, éducation laïque, esprit laïque, 
protestant laïque, religion laïque, morale laïque, 
etc... 

Le mot laïque n'est devenu officiellement 
substantif, sous la forme de laïcité qu'en 1871 ; en 
fait, jusqu'au début du XXe siècle, il a été considéré 
comme un néologisme. S'il est difficile de rencontrer 
ce mot sous la plume de F. Pécaut c'est qu'il n'est ni 
théoricien, ni doctrinaire de la laïcité mais un 
pragmatique dont la vie est à l'origine de cette 
nouvelle notion. Pécaut est bien un des créateurs de 
la laïcité ; il l'a inventée à partir de nécessités, pour 
lui existentielles. 

 
 

FELIX PECAUT ET SON EPOQUE 
 

1828-1843 :  
une enfance et une jeunesse béarnaises, 

 
Né à Salies, Félix est le fils de Pierre Pécaut - 

cultivateur et chocolatier - et de Marie Beigbéder. 
Ses parents sont proches du mouvement du Réveil 
dont le Béarn est bénéficiaire depuis les années 1820, 
mais ils demeurent cependant attachés à l'église 
concordataire d'Orthez. Ils veulent faire de leur fils 
l'évangélisateur des Basques ; aussi l'envoient-ils à 
Aussurucq, petit village basque, pour faire ses études 
primaires et apprendre la langue1. En pension à Nérac 
chez le pasteur (luthérien) de la ville, c'est 
Haussmann (le futur préfet) qui lui apprend la 
gymnastique. Il fait ses études secondaires à Pau au 
Collège royal mais passe son Bac, après deux années 
d'études, au Collège protestant de Sainte-Foy-la-
Grande. 

                                                   
Cet article est le texte d’une conférence prononcée à 
l’occasion de la rencontre franco-espagnole de Salies-de-
Béarn en juillet 2000. 
1 CARRIVE (Lucien), "Un épisode des conflits religieux 
en 1835: Félix Pécaut à Aussurucq", Bulletin du C.E.P.B., 
n°18, octobre 1995. 

 
 
 

1843-1878 : 
 instabilité de la France, instabilité personnelle 

 
En 1852, juste au début du second Empire, il a 

épousé Herminie Dupourqué, fille de Félix 
Dupourqué, (médecin et juge de paix) et de Sophie 
Labourdette, héritière du domaine de Ségalas à Salles 
Mongiscard. Élie naît en 1854 ; après le décès, en 
1859, de deux petites filles, c'est en 1860 la naissance 
de sa fille Berthe (plus tard, Berthe Carrive) et, en 
1866, celle de son fils Félix (agrégé de philosophie, 
Inspecteur général de l'Enseignement primaire puis 
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Directeur de l'École normale masculine de Saint 
Cloud). 

Dès 1859, il est revenu en Béarn où il mène à 
Ségalas, la vie d'un propriétaire terrien, mais où il est 
isolé (seules les familles Paraige et Armstrong le 
fréquentent). En 1869, il fait un séjour de deux mois 
en Suisse où, au titre de pasteur temporaire, il 
organise les Réunions du Christianisme libéral 
fondées à Neuchâtel par son ami Ferdinand Buisson. 
Après l'effondrement de l'Empire et la débâcle de 
1870 il pose sa candidature de député républicain à 
Orthez et se fait journaliste au Mercure d'Orthez et 
au Temps où, jusqu'en 1878, il écrit les Lettres de la 
province développant les idées républicaines 
concernant la politique de l'éducation. 

 
1879-1897 :  
le créateur de l’enseignement primaire laïque 

 
Bien que confiné à Ségalas, Félix Pécaut est 

connu dans les milieux ministériels comme 
spécialiste des questions scolaires et Jules Ferry, 
ministre de l'instruction publique de la IIIe 
République fait appel à lui pour diverses missions. 
C'est le début de sa carrière de pédagogue laïque. 

En 1879, il étudie l'organisation des écoles 
primaires supérieures en Italie1. En 1880 il est 
délégué aux fonctions d'inspecteur général de 
l'Enseignement primaire puis est chargé de 
l'organisation de l'École Normale d'institutrices où il 
prend le titre de Directeur des Études et vit à 
Fontenay-aux-Roses. C'est là, pendant 16 ans qu'il 
formera le personnel enseignant des écoles primaires 
laïques françaises. En effet, en 1896 il démissionne 
de ce poste pour retrouver sa femme retirée en Béarn 
pour raisons de santé et s'installe à Orthez. Deux ans 
plus tard, il démissionne de l'inspection générale et 
du Conseil Supérieur de l'instruction Publique afin de 
pouvoir signer la demande de révision du procès de 
Dreyfus. Il meurt de tuberculose en 1898 à Orthez ; il 
est enterré au cimetière de Salles-Mongiscard. 

 
Deux pôles géographiques ont eu de 

l'importance dans la vie de Félix Pécaut : le Béarn où 
il a sa famille, où il a passé sa jeunesse, où il s'est 
replié pour des raisons professionnelles ou de santé et 
où, après une courte expérience dans le ministère 
pastoral, il a exercé les métiers de journaliste et de 
propriétaire terrien ; Paris où il a vécu, dans 
l'austérité et le travail, au contact de l'équipe 
gouvernementale de la IIIe République, sa passion 
d'éducateur et d'inventeur de la laïcité. A souligner 
aussi l'opposition entre une vie isolée dans le Béarn 
et, au contraire, une vie de contacts à Paris où, parmi 
ses nombreux amis il nous faut mentionner : Edmond 
Scherer (1815-1889), rencontré à Genève, un des 
pères fondateurs de la IIIe République ; Jules Steeg 

                                                   
1 1880 : Deux mois de mission en Italie. 

(1836-1898), pasteur devenu imprimeur et journaliste 
à Libourne pour la cause républicaine : lui aussi fut 
député du groupe de J. Ferry et inspecteur général de 
l'instruction publique ; Directeur du Musée 
pédagogique et de Fontenay-aux-Roses, il s'est en 
outre impliqué dans la séparation de l'Église et de 
l'État. Enfin, nommons Ferdinand Buisson (1841-
1932), pédagogue, politicien, défenseur de la laïcité 
de l'État et du vote des femmes. Comme le souligne 
Lucien Carrive, la vie de Félix Pécaut a eu 
successivement deux centres d'intérêt : jusqu'à 
l'avènement de la République, en 1871, la religion, 
l'église ; puis ensuite, la création de la République au 
niveau de l'éducation de l'opinion et de celui de 
l'instruction primaire. 

 
Lettre de Jules Ferry à Félix Pécaut, 1893 ? 

(Coll. Lucien Carrive et copie 60 J 212) 
 

L'époque de Félix Pécaut : l'irruption de la modernité 
 
La personnalité de Félix Pécaut, mal connue et 

encore contestée dans le Béarn, peu médiatique, 
même à Paris, ne surgit pas, étrange et puissante, 
modeste et fascinante, dans une France tranquille et 
routinière... Mais nous connaissons si mal le XIXe 
siècle ! Après la Révolution et le Ier Empire (1815), 
la France, comblant rapidement ses retards sur les 
plans politique, économique, culturel et social 
explose littéralement. Sans doute est-il difficile, 
sinon vain, de faire prendre conscience de cette 
explosion en quelques mots, mais c'est bien elle que 
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Félix Pécaut, dans sa province ou à Paris, a voulu 
contribuer à maîtriser. 

Au plan politique, les déchirures ou les 
regroupements des nationalismes mettent le feu aux 
quatre coins de l'Europe. Les Français, en un peu 
plus d'un demi siècle voient se succéder deux 
monarchies, une république ratée [la IInde], un second 
empire [qui se solde par un double échec 
traumatisant: défaite de Sedan et guerre civile de la 
Commune], entrent à reculons dans une IIIe 
République au milieu de scandales à répétition 
(Panama-Boulanger-Dreyfus). Ces mêmes Français 
voient se succéder encore plus vite les idéologies 
politiques et passent, en un quart de siècle du 
conservatisme le plus aristocratique au socialisme le 
plus révolutionnaire. 

 
Au plan économique, les conséquences des 

progrès scientifiques font de la France l'égale de la 
puissante Angleterre malgré une évolution scandée 
par dépressions financières, crises agricoles 
(phylloxéra) sur fond d'exode rural. Le capitalisme 
triomphe et, avec lui, la grande bourgeoisie...  

Et cependant... La médaille a son revers. Au 
plan social, après la Commune et l'amnistie des 
Communards, après la crise économique des années 
1882 et 1892-1896, après l'établissement de 
l'éducation laïque obligatoire, on assiste à une prise 
de conscience politique des ouvriers (le socialisme 
exerce une pression réelle sur le gouvernement), une 
prise de conscience politique de la part d'une 
population qui s'organise (syndicats-grèves) sur le 
plan national et international (2e Internationale 
1889). La souveraineté du peuple, théorique et 
utopique avec Jean-Jacques Rousseau au XVIIIe 
siècle devient réelle. 

 
Au plan culturel et religieux, l'évolution, 

l'instabilité ne sont pas moindres. Le courant 
positiviste devient le scientisme: Auguste Comte 
(philosophie), Claude Bernard (Sciences médicales), 
Emile Zola (Littérature), Taine et Fustel de 
Coulanges (Histoire) observent, expérimentent, 
démontrent. La Vérité devient objet de culte, mais il 
y en a toujours plusieurs. On assiste dans la 
deuxième moitié du XIXe siècle au développement 
du sentiment humanitaire des Français qui prennent 
d'abord conscience de la pauvreté, puis des pauvres 
eux-mêmes. La pitié sociale aboutit à l'organisation 
sinon à la reconnaissance de mouvements qui font 
pression sur le gouvernement de la IIIe République 
(collectivistes réformistes - anarchistes - 
communistes) et sont à l'origine d'une législation 
sociale. 

Sur le plan strictement religieux, l'Église 
(catholique surtout, mais aussi protestante) se sent 
menacée. Le mouvement rationaliste exacerbe le 
conflit entre science et croyance. Renan revendique 
la nécessité que, « pour croire, la chose soit 

croyable ». L'indifférentisme découle de l'effacement 
des catholiques libéraux, du recul des gallicans. Seuls 
demeurent l'ultramontanisme théocratique et le 
laïcisme anticlérical, face à face, dans une situation 
conflictuelle. L'orthodoxie (catholique et protestante) 
est menacée et quelques catholiques (sans parler des 
protestants bien sûr) acceptent franchement les 
principes de la démocratie et de la liberté. 

Lors donc, la réaction cléricale ne se fait pas 
attendre. Pie IX condamne les sciences modernes, 
dresse un catalogue des principales erreurs de notre 
temps (Syllabus). C'est le moment des apparitions de 
Lourdes, de la proclamation de l'immaculée 
Conception, de l'infaillibilité pontificale. Si Léon 
XIII condamne l'État laïque, du moins, à la fin du 
siècle, invite-t-il ce même État à protéger les ouvriers 
du capitalisme donnant ainsi le feu vert aux 
mouvements sociaux catholiques. 

 
 

FELIX PECAUT FACE A LA MODERNITE 
 

Face à l'évolution française depuis la fin du 
second Empire, un mot, pour Félix Pécaut résume la 
situation : le chaos ! 

Mais encore... Cette situation contemporaine, il 
l'accepte ; sa priorité existentielle c'est de 
comprendre ce monde et, si possible, le maîtriser : 
« Le monde est ce qu'il est, l'humanité est ce qu’elle 
est, nous ne pouvons rien changer à l'histoire ». 

 
Trois principes le guident au plan politico-

social :  
 Il se veut « entre les conservateurs alarmistes et 

les sectaires impatients ». Il n'a pas participé à la 
Commune.  

 C'est un individualiste. La responsabilité 
personnelle est, pour lui, fondement de l'action. 
La tendance collectiviste ne l'attire pas du tout. 

 Un constat essentiel est à la base de son action 
politique et éducative : « En France, ni 
l'aristocratie, ni la petite noblesse n'ont su former 
une classe politique dirigeante, dévouée à l'intérêt 
du pays et en particulier à la revendication et au 
maintien des libertés publiques ». 

Il faut donc en former une pour la République. 
 

Mais l'essentiel est le choc de ses convictions 
intellectuelles et religieuses et c'est bien ce choc qui 
change l'orientation de sa vie et qui est à l'origine de 
la création de la laïcité pécaldienne. Il dresse tout 
d'abord un double constat : « L'empire des anciennes 
croyances est détruit, le langage des églises est une 
langue morte - l'histoire sacrée, une mythologie », et 
« Il y a divorce entre la vie réelle et la religion, entre 
notre manière d'être homme et notre manière d'être 
religieux ». Puis il accuse l'Église dominante, l'église 
catholique. Il récuse l'église infaillible et sainte qui, 
maintenant autoritairement ordre et hiérarchie, aliène 
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l'homme, sa pensée, sa raison. Il s'insurge contre 
l'infaillibilité pontificale, contre le pouvoir sacerdotal 
d'absolution, contre la transsubstantiation de l'hostie 
sacrée. Enfin, il s'indigne de voir le catholicisme 
hostile au mouvement humanitaire (social) qui, 
précisément, manifeste la tendance la plus 
incontestablement évangélique de la deuxième moitié 
du XIXe siècle. 

Enfin, il essaie d'y avoir clair dans le 
protestantisme qui, jusqu'en 1850, a été l'objet de ses 
études et de son métier. Rappelons que Félix Pécaut 
est issu de la double tradition du Réveil (orthodoxe) 
et de la tradition concordataire (libérale). D'abord il 
critique : le protestantisme (comme le catholicisme) 
est « livré aux dogmes et non à l'éducation 
appropriée aux progrès de l'intelligence », c'est donc 
une force d'obscurantisme, tout au moins de non 
progrès. De plus, le protestantisme est incohérent 
avec ses deux grands « partis » orthodoxe et libéral, 
avec, dans chacun d'eux des sous-partis, à gauche et à 
droite.  Il reconnaît le bien fondé de la pensée 
d'Alexandre Vinet (« un penseur d'une orthodoxie 
incertaine ») qui a mis en valeur à juste titre l'élément 
humain de la religion et qui a recours à l'expérience 
morale «comme à la méthode la plus propre à nous 
conduire au vrai». Mais pour lui, les orthodoxes 
représentent le passé (la lettre des Écritures, la 
tradition réformée, la révélation infaillible et 
surnaturelle) et la tendance Vinet qui a essayé de 
faire jaillir ce qui était vivant ; des deux parties du 
protestantisme éclaté, n'est pour lui ni chèvre ni 
chou : « Quel est ce Jésus de Nazareth dont l'image 
indécise flotte entre l'homme et la seconde personne 
de la Trinité ? …… Quel est cet Evangile qui ferme 
la porte à tout progrès ? ». Le seul protestantisme qui 
peut avoir de l'avenir est celui qui n'est retenu par 
l'autorité ni d'un Livre, ni d'une Église, ni d'un 
dogme. Ce protestantisme n'est plus le 
protestantisme, c'est le théisme chrétien. 

 
Quelle est donc la profession de foi de Félix 

Pécaut ? 
Fils de Descartes, des Lumières, de la révolution 

de 89 et du protestantisme, la raison l'emporte chez 
lui sur tout ce qui est surnaturel sans pour cela 
effacer ou occulter les zones d'ombre que Bergson et 
Freud vont observer plus tard. « Je crois au Dieu 
vivant, auteur de l'univers, toujours présent dans son 
œuvre, suprême raison des hommes pour vivre, 
dernier principe de toutes lois. Je crois en Dieu par 
un élan de l'esprit qui suit immédiatement et 
nécessairement l'acte par lequel je me saisis moi-
même ». Tradition, Nature, ordre moral proclament 
le nom de Dieu. Il croit aussi « à la vocation de 
l’Homme appelé à la sainteté ». Pécaut ne croit pas 
dans un Christ divin, fils de Dieu et rédempteur du 
péché humain ; il n'y a pas pour lui de Révélation 
surnaturelle de Dieu. Voilà pourquoi il a démissionné 
du pastorat et quitté l'institution ecclésiale. Son ami, 

Ferdinand Buisson confirme bien qu'il n'a pas fait 
semblant et que sa crise religieuse a bouleversé sa vie 
et son action. « Personne n'a été moins que lui 
l'homme de l'apaisement, le conseiller de la 
conciliation, ... ». Félix Pécaut est bien passé « d'une 
foi d'autorité à une foi libre ». Cette foi libre ne 
l'éloigne pas cependant du principe protestant de 
libre examen et son anticatholicisme est tel qu'il le 
fait tout de même pencher vers le spiritualisme 
protestant opposé à la théocratie visible catholique. 
Confidentiellement, pathétiquement, et ce, après 
avoir démissionné du ministère, il écrit : « Il faut se 
serrer au protestantisme, à l’Eglise protestante, sous 
peine de voir nos fils et nos petits-fils englués dans le 
catholicisme d'où l'on ne revient plus. Et c'est 
pourquoi, j'irai demain avec nos petits au culte 
orthodoxe du Vendredi saint ». 

 
Il faudrait élaborer un véritable dictionnaire 

pécaldien pour compléter cette confession de foi 
découlant d'un combat et d'une mise au point dans les 
années 50-60. Au mot Homme on pourrait trouver 
l'affirmation de son lien à Dieu : « l'homme n'est pas 
étranger à Dieu, à l'Universel, à l’éternel ; il est de sa 
race, ayant eu la hardiesse inouïe de le penser, de le 
nommer, de l'aimer, de lui parler ». Nous pourrions 
savoir que Pécaut ne le considère foncièrement ni 
bon ni mauvais mais qu'il est perfectible, qu'il est à 
lui-même sa propre autorité et que, surtout, il est 
avant tout pour lui un Individu, une Personne. 

Au mot Conscience on pourrait trouver que ce 
for intérieur existe chez tous les hommes, sert à 
reconnaître la vérité par un effort de jugement 
personnel, sincère et tient lieu d'instrument de 
communication avec Dieu. La conscience est la voix 
de Dieu dans l'âme. Si l'on adjoint le qualificatif 
morale au substantif conscience, cette conscience 
morale devient le tribunal supérieur devant lequel 
Félix Pécaut fait comparaître toutes les anomalies 
surnaturelles qui encombrent sa réalité. 

Au mot Religion on pourrait trouver deux 
définitions données dans ses œuvres. 

L'une : « la religion est éminemment laïque, non 
sacerdotale, étant toute spontanée », l'autre : 
« Qu'est-elle autre chose, sinon le sentiment que tout 
homme éprouve au plus profond de lui-même, d'être 
dans une étroite et constante relation de nature avec 
l’être infini, immuable, éternel, avec Dieu ? » 

Et l'on pourrait ainsi continuer... 

 
Flamme postale à l’occasion du centenaire de la 

mort de Félix Pécaut 
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FELIX PECAUT CREATEUR DE LA LAÏCITE 

 
Nous le comprenons désormais, la laïcité de 

Félix Pécaut ne peut être un dogme ni même une 
doctrine. Elle nous apparaît comme un double projet, 
une double ambition et comme une réalisation 
pratique. 

 
 

Un double projet 
 

Tout d’abord un double projet de prise de 
conscience de soi, sur le plan individuel consiste à 
faire émerger l'individu, sa personnalité, en passant 
de la passivité, de la routine à la modernité. 

Cette émergence découle d'un état d'esprit en 
prise avec la raison et la vérité (donc la pensée) : « la 
raison sous ses formes diverses, bon sens, logique du 
raisonnement, conscience... il faut que cette raison 
soit... la plus ample, la plus ouverte à toute vérité ». 
Vérité subjective (être vrai, parler vrai) et objective, 
celle qui se découvre en dehors d'une obéissance 
quelconque à une autorité extérieure à l'homme. 

Cette ouverture découle d'un état d'esprit en 
prise avec l'expérience, toutes les expériences : celle 
du présent contemporain qui, même privilégiée, 
n'exclut pas celle de la tradition héritée (tradition 
culturelle et religieuse). Le présent contemporain, 
c'est la société séculière dont la réalité a été occultée 
par les autoritarismes religieux et politiques qui n'ont 
pas permis au Peuple de s'intégrer à la Nation comme 
force active. L'expérience contemporaine démontre 
en effet que, puisque nobles et bourgeois ont failli 
dans la gestion du pays (voir plus haut), le « seul 
réservoir d'énergies latentes » c'est le peuple qui doit 
devenir capable de les relayer et, cette fois, avec 
succès. C’est dire le lien existant chez Pécaut entre 
laïcité et parti républicain ! 

Ce premier projet de prise de conscience 
individuelle de soi-même et de la situation 
contemporaine exige une marche, un long parcours, 
pour aboutir à une régénération, une nouvelle 
naissance (vocabulaire du Réveil pour signifier un 
changement de cap sur la route de l'existence) ; il est 
consubstantiel de la laïcité pécaldienne. 

 
Le second projet, de salut public, de salut 

national pour la France et les Français a pour origine 
la sanglante défaite de la France face à la Prusse 
(Sedan 1870), défaite qui met fin au Second empire 
et qui a provoqué en France incompréhension, 
stupéfaction, indignation, honte, humiliation et 
repentance. 

Tout le monde est d'accord, il faut réparer, 
restaurer l'âme de la France. Pour répondre à l'appel 
du Pays, il faut créer un esprit public en s'adressant à 
toutes les couches de la population et en mobilisant 
tout particulièrement le peuple (nous avons vu 
pourquoi) selon le slogan pour et avec le peuple. 

C'est à partir de là que le projet laïque (populaire ?) 
de Félix Pécaut prend corps. Il faut « rendre la 
multitude digne de gouverner, de prendre des 
responsabilités nationales et individuelles », et il 
appelle Michelet à la rescousse : « Pour aider au 
renouvellement de la France, n'attendez pas les 
autres ; commencez par vous réformer vous-mêmes. 
Vous croyez la chose difficile ? Non ! rien n'est plus 
simple : vous y arriverez par le travail, le sacrifice 
volontaire de chaque jour, par la pratique des vertus 
efficaces. Alors la France sera sauvée par vous, et 
vous par elle.  N'en doutez point, l'avenir est en vous, 
dans votre cœur ». Ce projet de rénovation de la 
France par un peuple instruit, éduqué, capable de 
gouverner démocratiquement est consubstantiel à la 
laïcité de Félix Pécaut. 

Déjà apparaît une des caractéristiques 
fondamentales de la laïcité pécaldienne, elle se veut 
le relais d'une civilisation fondée sur les religions 
traditionnelles dont seules jusqu'à maintenant, 
noblesse et grande bourgeoisie avaient été les 
initiatrices. 

 
 

Une double ambition : créer l’école du peuple et des 
programmes éducatifs modernes 

 
L'instrument du double projet de Félix Pécaut 

c'est l'école primaire, publique et laïque. Cet 
instrument est son œuvre (l'école n'est-il pas un 
projet protestant récurrent depuis le XVIe siècle ?). 
Cette école qu'il appelle « la grande institution laïque 
d'ordre spirituel », dans ce qu'elle a de nouveau, de 
vivant, d'évolutif est l'instrument fondamental au 
service de ce que l'on peut désormais appeler la 
laïcité. Cet instrument résulte d'une pensée directrice 
remarquable qui élabore son organisation, son 
contenu et ses programmes, ses méthodes et produit, 
rapidement, des résultats. 

 
Son organisation est favorisée et soutenue par le 

Gouvernement et l'État républicain. Elle insiste 
d'abord sur l'importance de la base, du pilier de 
l'École : l'enfance et favorise donc le Primaire. Elle 
insiste également sur l'émergence d'une partie de la 
population délaissée jusque là dans les projets 
éducatifs, sur l'élément féminin appelé par Félix 
Pécaut à être en même temps formé et formateur. 
L'organisation de cette École passe en effet par la 
nécessaire formation des formateurs. Camille Sée a 
organisé l'enseignement secondaire féminin et son 
concours de recrutement, l'agrégation ; Félix Pécaut 
crée l'École Normale de Fontenay-aux-Roses dont il 
devient le Directeur des études (sept. 1880) pour 
l'enseignement primaire supérieur. Enfin, il pense au 
long terme, au suivi de cette formation primaire en 
créant un corps d'inspecteurs généraux (lui-même l'a 
été avant de prendre la direction de Fontenay). 



6 
Le contenu des programmes est novateur ; il 

s'agit d'un programme d'instruction (transmission des 
savoirs) mais aussi d'éducation (formation de la 
personnalité, de l'individu). Les programmes de 
l'instruction sont laïques. Il n'y sera enseigné ni 
religion, ni métaphysique : c'est la « neutralité » de 
l'école laïque. Pour la nécessaire intégration à la 
modernité (encore en prise sur l'écrit et l'imprimé), 
pour la formation de l'esprit, calcul, écriture, lecture, 
orthographe seront les bases indispensables. La 
connaissance pour la connaissance n'intéresse pas 
Pécaut et si l'école doit être un lieu d'apprentissage 
elle doit être également un foyer d'Éducation. Il faut 
voir dans ce mot toute la charge explosive qu'il 
contient lorsqu'il s'agit d'enfants de classes 
populaires. « Oui ! Jacques Bonhomme, nous 
voulons que ton fils apprenne à chanter ! » s'exclame 
Ferdinand Buisson. Est-ce pour concurrencer 
l'éducation bourgeoise ? Non. Il s'agit bien alors 
d'une éducation de la personne, du jugement et de la 
conscience morale et, l'on s'en doute, ce fait est 
fondamental pour Félix Pécaut. Là est une 
caractéristique de sa laïcité. Il intègre donc dans les 
programmes du Primaire, musique (Chant choral... !), 
poésie pour l'âme, lecture de passages choisis et 
souvent récités, instruction civique et morale (une 
demi-heure, tous les matins, après le chant). Cet 
enseignement moral, religieux, rationnel, Félix 
Pécaut y tient ; les innombrables biographies 
d'hommes illustres viennent l’étayer. Il est 
significatif de constater que ces programmes 
éducatifs coïncident exactement avec ceux des 
réunions d'U.C.J.G. de la fin du XIXe siècle et du 
début du XXe siècle jusqu'à la guerre de 1914. 

 
Les méthodes pédagogiques utilisées par Félix 

Pécaut s'inspirent de celles des pays qui sont ses 
modèles : Grande-Bretagne, Suisse, États Unis. La 
base, le point de départ, c'est la nécessité de l'effort 
personnel, de la rigueur dans un travail régulier, 
suivi, logique et progressif. Effort des élèves, effort 
des maîtres se conjuguent dans ce qui peut devenir 
une lutte, un combat « contre la facilité du miracle » ! 
Félix Pécaut se fait prédicateur d'un catéchisme de la 
persévérance de manière à ne pas se reposer trop vite 
sur les lauriers gagnés rapidement et 
superficiellement (ce que Félix Pécaut pense être une 
caractéristique du tempérament français !). Cette base 
bien établie, la pédagogie pécaldienne recommande 
la méditation, la « pensée recueillie, l'entretien 
sérieux, simple et familier » ; chaque matin, avant la 
journée de travail il s'entretenait lui-même de sujets 
divers avec ses fontenaisiennes. 

Originalité des méthodes de Félix Pécaut, il 
insiste, et cela ne nous étonnera pas, sur la nécessité 
d'associer dans la conquête du savoir ou dans la 
progression de l'éducation l’« esprit laïque... qui fait 
de la vie naturelle son domaine » et l'esprit religieux 
qui vise à se préoccuper de l'activité morale et 

scientifique dans une perspective lointaine et une 
ouverture sur l'infini. Cette méthode qui consiste à 
utiliser esprit laïque et esprit religieux, c'est ce que 
Félix Pécaut nomme la laïcité religieuse et, il le 
reconnaît, c'est souvent ce qui manque aux maîtres de 
l'école publique à qui il demande de « pénétrer (leur) 
enseignement de divin, mais toujours sous les 
auspices de la conduite de la raison... »  

 
 

La mise en pratique 
 

Les résultats sont rapides. L'École normale de 
Fontenay a pleinement joué le rôle d'impulsion de 
foyers de rayonnement ou encore de foyers de raison 
« d'où se répandent tout à l'entour la chaleur et la 
lumière, je veux dire des manières de penser et juger 
actives, sensées, équitables, libérales ». 

 
Juste après la création de Fontenay (1880), Félix 

Pécaut a participé à l'élaboration des Lois scolaires 
Ferry (1881 : gratuité – 1882 : laïcité et obligation). 
L'analphabétisme a reculé, celui des femmes surtout; 
ainsi les acteurs civiques ont doublé avec leur 
possible intervention (même s'il faut attendre encore 
longtemps le vote des femmes). Civisme et 
patriotisme sont désormais pris en charge par l'école 
et ce, dès le premier niveau. La partie responsable de 
la nation ne se forme plus seulement dans les classes 
aisées mais dans les classes moyennes et populaires 
dont « l'élite intelligente, capable de bien comprendre 
les questions générales et les questions du jour, 
capable aussi d'exercer partout... une influence forte 
et saine » prend en charge « la masse des citoyens 
(qui) acquiert assez la lumière, assez de sens 
politique et d'esprit légal pour accepter, en 
connaissance de cause cette influence et cette 
direction ». 

 
*         * 

* 
 
 
 

Pour Ferdinand Buisson, Félix Pécaut est un 
penseur si absolument rare, inflexible comme un 
prophète d’Israël. Il est essentiellement pour lui 
l'initiateur moral de la IIIe République qu'il a 
contribué à consolider en fabriquant sa base 
sociologique. 

 
Pour le pasteur Auguste Sabatier: « Pécaut, qui 

avait commencé par transformer sa religion 
d'enfance en la voulant exclusivement morale 
transfigurait à la fin sa morale en la faisant 
profondément religieuse ». 

Quant à la laïcité de Pécaut - et il faut toujours 
préciser le nom de son auteur - ce n'est pas une 
abstraction, une idéologie pure. Elle est intimement 
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liée à l'homme et à l'époque qui a vu l'établissement 
durable de la IIIe République. Cette laïcité, c'est 
d'abord tout ce qui a contribué à la formation d'un 
homme indépendant des autorités imposées de 
l'extérieur et, tout particulièrement, des autorités 
religieuses ; la laïcité pécaldienne s'est voulu 
instrument d'autonomisation et de libération des 
hommes, les plus humbles soient-ils, un instrument 
pour l'homme moderne que Pécaut voulait 
promouvoir. Est-elle une morale séculière qui, se 
rattachant à l'Universel, relaie en la court-circuitant, 
la morale religieuse issue du christianisme ? Plus 
simplement, est-elle une morale, issue du 
protestantisme le plus libéral qui a dynamisé 
l'enseignement ? ou encore l'instrument efficace qui a 
permis l'intégration des masses populaires à la 
souveraineté nationale ? 

 
Cette morale de l'effort, de la conquête de soi, 

de perfectionnement de l'homme portait-elle en soi 
des germes possibles de déviation vers une action 
militante, agressive, conquérante ? Les termes parfois 
employés par Félix Pécaut lui-même peuvent le faire 
supposer : « Il dépend incontestablement de nous qui 
sommes une grande armée établie sur tous les points 
du territoire, de résister, sur la ligne entière, à 
l'ennemi intérieur, plus redoutable que l'étranger 
même, en faisant de chaque classe élémentaire, 
supérieure ou cours d'adultes, une véritable école 
nationale d'hommes d'où sortent, pour l'honneur et le 
salut du pays, des esprits droits et des âmes honnêtes 
et robustes ». 

Les exigences pédagogiques peuvent apparaître, 
en fin de compte, globalisantes (totalitaires ?). 
S'adressant aux normaliennes de Fontenay, il écrit : 
« ... occupant de bonne heure autant que la famille, 
en son nom et avec son autorité ainsi qu'au nom et 
avec l'autorité de l'État, toutes les avenues, encore 
libres, de l'âme de l'enfant, sa conscience, son cœur, 
son imagination, non moins que son intelligence ; les 
occupant plusieurs heures chaque jour durant six ou 
sept ans, vous êtes en position... de susciter autour de 
vous des forces semblables qui entretiendront la vie 
du pays... » 

 
L'école de Fontenay a-t-elle été un couvent ? 

Félix Pécaut a-t-il été un directeur de conscience 
remplaçant les Jésuites chassés précisément en 1880 
comme ont aimé le suggérer ses ennemis ? 

 
La laïcité pécaldienne nous apparaît, en dernier 

ressort, comme un projet humaniste. Ce n'est pas 
l'Histoire qui marche infailliblement vers le mieux 
(K. Marx), ce n'est pas la science seule qui promet un 
avenir meilleur (A. Comte). Le progrès, pour 
l'homme ne se fait pas sans l'homme, sans chaque 
homme conscient de lui-même et instrument de son 

propre développement. Par l'école, la laïcité a été 
pour Félix Pécaut ce moteur, cette dynamique 
individuelle et non utopique, mobilisatrice à la fois 
du contingent et de l'universel en vue d'un 
perfectionnement humain et de la conquête pacifique 
du progrès. 

 
 

 
 

Maison où ont habité Pierre et Félix Pécaut 
au Martinàa à Salies-de-Béarn 

Photographie CEPB 60 J 25/5 
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